
CONVENTION CONCERNANT L'EXAMEN MÉDICAL DES GENS DE MER

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Seattle par le Conseil d'administration du Bureau interna-
tional du Travail, et s'y étant réunie le 6 juin 1946, en sa vingt-
huitième session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'examen
médical des gens de mer, question qui est comprise dans le cinquième
point à l'ordre du jour de la session,

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une con-
vention internationale,

âdopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent quarante-six, la con-
vention ci-après, qui sera dénommée Convention sur l'examen médical des
gens de mer, 1946:

ARTICLE I

1. La présente convention s'applique à tout navire de mer, de propriété
Publique ou privée, affecté, pour des fins commerciales, au transport de mar-
2handises ou de passagers et immatriculé dans un territoire pour lequel la
Présente convention est en vigueur.

2. La législation nationale définira quand un navire est réputé navire
le mer.

3. La présente convention ne s'applique pas:
a) aux bateaux d'une jauge brute inférieure à 200 tonneaux enregistrés;
b) aux bateaux en bois de construction primitive, tels que des dhows ou

des jonques;
c) aux bateaux de pêche;
d) aux embarcations naviguant dans les eaux d'un estuaire.

ARTICLE II

Sous réserve des mesures qui devraient être prises pour s'assurer que les
Personnes ci-dessous énumérées jouissent d'une bonne santé et ne présentent
ucun danger pour la santé des autres personnes à bord, la présente convention

S'applique à toutes les personnes qui sont employées dans une fonction quel-
conque à bord d'un navire, à l'exception:

a) d'un pilote qui n'est pas membre de l'équipage;
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